
          

  
 

 

Commission Départementale des Arbitres des Vosges 
 

Réunion de bureau à 16H  
Le MERCREDI 21 JUIN 2023 

Au siège du District des Vosges de Football 
 

 

 

Président : D.DAUBIE 

 

Présents ,  DAUBIE D, BAUMONT Y, CHANTECLAIR A,  GRANDGIRARD A, ITHIER A, THIEMONGE 

L. 
 

 Excusés : RUF B. 
 

 

 Représentant du Comité directeur:  BOILLOT HERVE 

 

 

Le Président D.DAUBIE ouvre la séance. 
 

 

Carnet : 

 

Les membres de la CDA  présentent leurs sincères condoléances à M. BELFORT DAVID  ( décès de sa maman). 

Une minute de silence est respectée à la mémoire de notre ami Serge Cossin. 

 

 

Nous  accueillons, avec un grand plaisir, le Président M. HERBST BRUNO, M. BENIER LAURENT ainsi que 2 

CTA de la LIGUE GRAND EST : Ms LOMBARD MATHIEU, ADAM CHRISTOPHE. 

Lors de cette réunion, de nombreux sujets ont été abordés. 

 

 

Informations 

L’organigramme de la CDA pour la nouvelle saison a été établi. 

 

Répartition des arbitres : les groupes ont été formés. 

Actuellement, nous avons 114 arbitres. Il faudrait 150 arbitres pour couvrir tous les matches. Nous constatons une 

perte d’environ 20 arbitres par saison. 

 

 

250 observations ont été réalisées en séniors. 

 

Réunion de secteur : il est proposé de faire 2 réunions comme auparavant. 

PROCES - VERBAL  

 



 

Le stage des observateurs ainsi que la réunion plénière  auront lieu fin AOUT. 

 

 

FIA : 

 

L’arbitre qui est reçu est accompagné obligatoirement par un observateur sur son premier match ( de jeunes ). 

M. ADAM ( CTA ) propose un tutorat, un arbitre chevronné pourrait accompagner les jeunes pour leurs donner 

des conseils, c’est à l’étude. 

 

Les arbitres de club doivent assister au module 3 et 4 lors de leur formation. 

 

 

Possibilités d’effectuer une formation spécifique «  arbitres de club «  si nous avons un nombre suffisant de 

candidatures ( environ 10 ). 

 

 
 

Candidats JAL : 

 

Ms CEPEL SAMI, DIDIERJEAN CASSIU, MOUSSU BASILE seront candidats pour l’examen du mois de 

Septembre . 

Nous leurs souhaitons «  BONNE CHANCE « . 

 

Nouvelles règles : 

 

Pour la saison 2023.2024, le règlement sur l’exclusion temporaire est modifié. Tous les arbitres seront informés 

de ce changement. 

 

Référentiels arbitres et arbitres assistants : 

 

A partir de cette nouvelle saison, nous appliquerons cette nouvelle méthode  afin d’être sur les modèles de la CRA. 

Cela sera évoqué lors du stage des observateurs. 

 

M . HERBST BRUNO : Président du District des VOSGES : 

 

Ce dernier exprime sa volonté d’éradiquer la violence sur les terrains : des mesures fortes seront prises : 

Emploi de caméras, doublement des sanctions disciplinaires……etc. 

Il n’est plus possible de continuer dans les incivilités, les dérapages de certains joueurs, de certains clubs. 

Des sanctions ont déjà été prises, cette saison. 

 

Le circuit d’acheminement des dossiers de renouvellement des arbitres va changer. Ces derniers seront transmis 

au Docteur EDGAR par un membre du District, par la voie routière et non plus par la poste. 

 

Lors des stages de rentrée, les présidents de club, entraîneurs et capitaines seront invités, en même temps que les 

arbitres pour évoquer les nouvelles règles du jeu, l’exclusion temporaire et les rapports entre les acteurs du football 

vosgien.  

 

 

Entraînement : 

 

Les 2 CTA souhaitent que les entraînements des arbitres reprennent, soit le mardi soit le mercredi, sur un site , 

dirigé par un arbitre qui sera rémunéré 10 euros/h. Daniel va se rapprocher d’un club pour mettre en place ces 

séances à compter du mois d’Aout. 

M. ADAM CHRISTOPHE est stupéfait de la quantité d’arbitres féminines dans notre CDA par rapport aux autres. 

Nous en comptabilisons une dizaine.  

 

 

Interventions des CTRA : 



Matthieu et Christophe nous présentent les plans d’actions proposés par la CRA et en particulier le dossier 

fidélisation et recrutement porté par Christophe. Notre CDA se prononcera très prochainement pour étudier les 

possibilités de mises en pratique. Matthieu nous indique qu’à son avis, notre CDA est bien structurée, que notre 

fonctionnement a du sens, qu’en relation avec le District des Vosges la politique de l’arbitrage proposée doit, en 

priorité améliorer la formation, la fidélisation et le recrutement des arbitres, des tuteurs, des arbitres de club. 

Un apéritif dinatoire est venu clôturer cette très agréable et constructive rencontre. Encore merci pour la présence 

de tous. 

 

 

 

Le Président : D.DAUBIE                                                                        Le Secrétaire : A.ITHIER  

 

 
                                                                                                                                      
 


